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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Présent(e)s : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/162 

TRANSITION ECOLOGIQUE – APPLICATION DU REGIME FORESTIER SUR LA PARCELLE DES 
PLANTATIONS 1 NAISSANCE 1 ARBRE – AVIS FAVORABLE – AUTORISATION 

 
Madame Fabienne Malandain, Adjointe au Maire. Depuis 2021, la municipalité a fait le choix d’un 
geste symbolique fort pour le climat et les générations futures, en plantant chaque année, 1 arbre 
pour chaque naissance d’un montivillon ou d’une montivillonne. Ainsi, en 5 ans de mandat, ce sont 
environ 600 arbres qui seront plantés par la Ville, représentant une nouvelle surface boisée de près 
de 2 hectares. Cette action vise à participer à l’atténuation du changement climatique, en créant à 
travers cette nouvelle forêt, un espace complémentaire de stockage du carbone, mais également une 
zone de préservation de la biodiversité. 
 
En 2021, le choix a été fait de prévoir ces plantations dans le prolongement du Bois du Colmoulins, 
sur la parcelle AV0039, située en zone N du PLU et appartenant à la ville de Montivilliers, permettant 
la poursuite d’une trame arborée forestière en entrée de ville. 
 
L’Office national des forêts (ONF) est un interlocuteur privilégié pour les communes propriétaires de 
forêts. Organisme chargé de la mise en œuvre du régime forestier, il assure la gestion durable et la 
conservation des forêts.  
 
Le Bois du Colmoulins est aujourd’hui géré par l’ONF. Aussi, et dans la mesure où le « bois des 
naissances » est éligible à l’application du régime forestier, il est proposé de donner un avis favorable 
à ce que ce régime soit également appliqué à la parcelle lui correspondant, à savoir la parcelle 
AV0039, d’une surface de 17 960m² (1,8 Ha).  
 
Cette application permettra :  

- une gestion cohérente de cet ensemble forestier 
- de disposer d’un document de gestion durable de la forêt  
- de se mettre en conformité avec l’article L. 211-1 du Code Forestier.  

 
Pour ses actions de gestion de forêts soumises au régime forestier, la rémunération de l’ONF 
s’effectue sur la base d’un forfait de 2€/Ha par an, et d’un prélèvement de 12% des recettes 
provenant de toutes les recettes issues de la forêt (vente de bois, location de chasse, de la pêche ou 
autre rémunération provenant d’une activité exercée sur les terrains relevant du régime forestier). 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU les articles L. 211-1, L. 214-3 et R. 214-2 à R. 214-8 du Code Forestier ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de l’Enfance et de la Vie éducative, de la 
Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques ; 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT 

- Que la ville de Montivilliers prolonge la trame forestière du Bois du Colmoulins à travers les 
plantations du projet « 1 naissance 1 arbre » sur la parcelle AV0039 d’une surface de 17 960m² 
(1,8 Ha) ; 

- Que l’Office national des forêts est chargé de l’application du régime forestier, garant d’une 
gestion durable et de la conservation des forêts auxquelles il s’applique ; 

- Que la parcelle AV0039 est éligible à l’application d’un tel régime ; 

- Que l’avis de la commune est un préalable nécessaire à l’arrêté préfectoral prononçant 

l’application du régime forestier à un bois communal ; 

Sa commission municipale n°3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 14 novembre 

2022 consultée ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- De donner un avis favorable à l’application du régime forestier à la parcelle AV0039 d’une 
surface de 17 960m² (1,8 Ha) ; 

- D’autoriser M. le Maire à transmettre les éléments de dossier nécessaires à la prononciation 
par le préfet de l’application du régime forestier à ladite parcelle. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 823 

Nature et intitulé : 6228 
Montant de la dépense : 3,6 euros 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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